COMMUNIQUE DE PRESSE :

Demﬁnde de cartes nationales nationales d'identité et de passeports

En cette période pré-estivale, le nombre de demandes de titre d'identité et de voyage s'accroit
fortement et entraine une augmentation sensible des délais de délivrance. Il convient de compter un
mois et demi pour une carte nationale d'identité et un peu plus d'un mois pour un passeport.

Les usagers sont invités & prendre en compte ces délais de traitement en anticipant leur demande de
titre : il faut que les dossiers soient déposés en mairie au moins 2 mois avant la date de départ en
vacances ou du déplacement professionnel.
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Pour plus d'informations et notamment pour connaitre la liste des picces a fournir les usagers peuvent
consulter le site Internet de la préfecture :

http://www.haute-savoie.gouv.fr (rubriques Vos démarches)

Concernant les mineurs, il sera demandé dans tous les cas un justificatif de l'autorité parentale de la
personne faisant la demande de titre,




